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Une grande partie du rapport de l’an dernier était consacrée au financement des travaux liés à la mise 
en conformité des installations de protection incendie dans le bâtiment du Cazard. Nous évoquions 
entre autres choses les dons obtenus pour CHF  520'500.00. L’importance de ces dons nous a permis 
au début de l’année 2014 d’entrer en discussion avec la BCV, notre créancier hypothécaire et solliciter 
une augmentation de notre dette à hauteur de CHF  363'000.00. Sans difficulté cette augmentation 
nous a été accordée, la BCV renonçant même à la caution accordée jusqu’alors par la Ville de 
Lausanne.  
 
Sous l’experte conduite de Philippe André (Philoche) du bureau d’architectes Ensemble SA, les 
travaux ont débuté en avril 2014. Au fil des semaines nous sommes allés de surprises en surprises, 
découvrant, par exemple, que les tubes électriques n’étaient pas noyés dans les dalles en béton mais 
simplement cachés derrière un faux plafond, découvrant que le système d’aération est d’une 
complexité extrême nous obligeant à devoir adapter régulièrement nos travaux. Les visites des 
pompiers et de l’ECA nous ont astreints également à améliorer, un peu plus encore, le principe de 
protection en ajoutant, ça et là, de nouvelles portes créant ainsi de nouveaux espaces coupe-feu. Ces 
modifications ont bien sûr eu pour conséquence que le budget de CHF  970'000.00 a pris l’ascenseur 
pour atteindre, finalement, CHF  1'074'500.65. Une partie de cette augmentation a pu être couverte par 
un nouveau don provenant de la Direction générale de l’enseignement postobligatoire à hauteur de 
CHF  50'000.00, le solde étant pris en charge par nos fonds propres. 
 
Il faut ici saluer les employés des entreprises qui ont œuvré sur notre chantier en y dépensant tant 
d’énergie. Je pense notamment à ceux de l’entreprise Adani SA qui ont monté, à la main, les nouvelles 
parois verre/métal des cuisines dont le poids et les dimensions étaient très conséquents ; je pense aux 
collaborateurs de la menuiserie André SA qui ont déplacé, également à la main, plus de 100 portes 
neuves et autant d’anciennes et ce sur les 10 niveaux que compte le Cazard. Enfin, citons la présence 
quasiment continue de Gabriel Hodel de l’entreprise Jeanfavre SA qui patiemment a tiré et retiré ses 
câbles électriques afin de connecter plus de 258 appareils de détection incendie à notre centrale. 
 
Bien que l’organisation des travaux, coordonnée avec la direction du FUL, fut parfaite, ceux-ci ont 
malgré tout généré des nuisances sous la forme de bruit et poussière. Ce sont les locataires de nos 
salles qui subirent principalement ces inconvénients et la fréquentation s’en est ressentie, comme nous 
le dira Madame Hennin dans son rapport de direction. Notre équipe de nettoyage s’est attelée, 
quotidiennement, à réduire au maximum ces nuisances et il faut ici les remercier pour cet engagement.  
 
Le dernier rendez-vous de chantier s’est tenu le 15 décembre et a été suivi d’un apéritif à l’attention de 
tous ceux qui ont été actifs sur le chantier. La réception de l’ouvrage a eu lieu, quant à elle, le 24 
novembre 2014. Ce n’est qu’au début de l’année 2015, après une phase de tests et une formation, que 
le système de détection a pu être connecté à la centrale des pompiers. Les consignes données à nos 
locataires semblent être suivies puisque l’on ne dénombre qu’une seule alarme, déclenchée par un 
fumeur. 
 
Trois tâches sont encore en cours d’accomplissement, à savoir les retouches de peintures sur les cadres 
de porte et la peinture de certaines parois, activité menée par notre intendant et quelques adolescents 
issus de la Maison des Jeunes accompagnés de leurs responsables. Notre intention est également de 
profiter de cet élan pour remplacer le sol de l’entresol dont le linoléum date de la construction et 
finalement nous cherchons à marquer, par une plaquette ou autre objet original, le soutien financier 
obtenu pour la réalisation de ces travaux. Profitons donc encore une fois de mentionner nos donateurs, 
dans leur ordre d’engagement : 
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Les Unions Chrétiennes Féminines / Vaudoise assurance / Fondation La Source / Eldora SA (anc. 
DSR) / Loterie romande / Ambassador Club Lausanne-La Côte / Ville de Lausanne / Etat de Vaud. 
 
Désormais le bâtiment est conforme aux normes actuelles de protection incendie et nous répondons 
ainsi à l’exigence du Service de protection de la jeunesse signifiée par l’intermédiaire de l’ECA en mai 
2011 et qui nous demandait de procéder à ces améliorations dans un délai de trois ans. 
 
Les comptes du FUL bouclent avec un léger bénéfice de l’ordre de CHF  3'800.00 soit 0,4 % du 
budget démontrant ainsi que tout au long de l’année chaque dépense est réfléchie et que notre marge 
de manœuvre est mince. C’est la raison pour laquelle, notamment, une légère hausse des loyers des 
chambres a été décidée en septembre 2014 prenant effet au 1er juillet 2015. Le prix de nos chambres, à 
l’exception de celles dévolues aux élèves de l’Ecole de La Source, reste très abordable avec  
CHF  450.00 par mois pour les petites chambres et CHF  500.00 pour les plus grandes. La dernière 
augmentation remontant à cinq ans. Une adaptation des tarifs des salles, dès le 1er janvier 2015, a 
également été décidée.  
 
Le repas de soutien n’a pas connu le succès escompté. Le service a été laborieux et la soirée aurait été 
catastrophique si l’animation n’avait pas marqué nos esprits. Un coup de chapeau et de cœur à ces 
mentalistes pour la forte impression qu’ils nous ont laissée. 
 
Signalons, finalement, que durant l’automne le service de l’inspection du travail de la Ville de 
Lausanne a procédé à une visite de notre association. Il ressort de la décision dudit service que le FUL 
devrait solliciter une autorisation auprès du SECO pour le travail de nuit réalisé par nos 
veilleurs/réceptionnistes. Ces questions sont étudiées attentivement par nos soins dès lors qu’elles 
pourraient avoir des conséquences sur la masse salariale de cette catégorie de personnel. La décision 
nous semble pourtant pour le moins étonnante lorsque l’on sait que l’on déploie une telle activité 
depuis de nombreuses années, sans reproche jusqu’à ce jour.  
 
Les dernières phrases sont destinées au personnel du secrétariat, au personnel d’exploitation, aux 
veilleurs et réceptionnistes pour leur engagement sans faille tout au long de l’année. Merci à eux. 
Merci également à toutes les personnes qui s’engagent plus sporadiquement en faveur du FUL, ceux et 
celles qui nous soutiennent et ceux et celles qui trouvent dans ce bâtiment un lieu de rencontre dans 
l’esprit de ce que souhaitaient les fondateurs il y a plus de 50 ans et ceci quel que soit leur âge.  
 
Je vous remercie de votre écoute et lecture attentive. 
 
 
 
       Pour le Conseil du FUL 
 
            J.-Charles Mignot 
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Après en avoir parlé durant des mois, ce fameux chantier destiné à mettre notre immeuble aux normes 
ECA en vigueur en matière de prévention contre l'incendie a officiellement démarré le 19 mars 2014 
au 1er sous-sol par le démontage des murs de notre local des containers par l'entreprise Marmillod qui 
a construit des nouvelles parois hermétiquement fermées. 
Le 10 avril c'était au tour de Carlos et Paolo de l'entreprise Adani Constructions métalliques de 
commencer à démonter les parois de nos 4 cuisines une par une en commençant par le 5ème étage.  En 
moyenne il a fallu 7 jours par cuisine pour démonter et remonter des nouvelles parois métalliques 
grises et vitrées, elles font un poids non négligeable et sont toutes munies de ferme-portes que nos 
locataires doivent apprendre à manipuler, soit ne pas les tirer ni les pousser pour aider à leur fermeture 
sous peine de devoir constamment les régler  ..... 
Le 22 avril énorme bruit en provenance de l'entresol,  l'entreprise de menuiserie André SA démontait 
les parois en bois et les lames du faux-plafond de l'étage offrant à notre vue un plafond en béton brut 
couvert de tuyaux, il a donc fallu prévoir un nouveau plafond ! 
Le 22 avril : changement des portes des 3 appartements situés à l'attique ainsi que des deux chambres 
d'étudiants. 
A partir du 19 mai : Daniel et Manu tous deux employés de l'entreprise de menuiserie André SA, 
commençaient à changer les 80 portes de chambres (18 par étages) en commençant par le 5ème en 
comptant une moyenne de 4 portes par jour. Ce travail allait durer jusqu'à début juillet pour continuer 
par le démontage du guichet de notre secrétariat, puis ce fut le tour des portes des salles, du bar et du 
restaurant, ainsi que les locaux du 1er et 2ème sous-sols. Nous avons eu une grande chance de ne pas 
devoir changer les cylindres des portes à une ou deux exceptions près. 

En parallèle, les employés de 
l'entreprise Jeanfavre SA et 
particulièrement M. Gabriel Hodel 
qui peut se vanter de connaître les 10 
étages du Cazard par cœur puisqu'il a 
arpenté notre immeuble d'un bout à 
l'autre et de haut en bas, posait dans 
tout l'immeuble des kilomètres de 
câbles électriques, plus de 9000 vis et 
258 détecteurs reliés chacun à des 
voyants lumineux rouges de rappel,  
ainsi que 3 centrales nous reliant aux 
pompiers en collaboration avec Tyco. 
Nous avons eu 15 rendez-vous de 
chantier avec l'architecte M. Philippe 
André du Bureau Ensemble SA et 
après 8 mois de travaux, un apéro a 
été offert le 15 décembre 2014 aux 
entreprises et à leurs employés. 
 

Bien sûr qu'un chantier d'une telle envergure n'a pas été aisé à supporter au quotidien : le bruit d'abord, 
la durée, la poussière ensuite, des ouvriers à tous les étages par moments et de bonne heure le matin 
avec la musique à fond (pas évident pour nos 80 jeunes locataires) et il y a eu quelques protestations 
parfois mais minimes en fin de compte.  
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L'information à nos résidents des diverses étapes était essentielle pour que les choses se passent au 
mieux aussi bien pour les entreprises travaillant sur les lieux que pour nos utilisateurs. 
Nous remercions donc nos locataires pour leur patience et leur compréhension ainsi que les ouvriers 
qui se sont pliés aux contraintes d'un travail à exécuter dans des lieux habités, certains ouvriers m'ont 
dit avoir apprécié ce chantier et le contact avec nos jeunes locataires. 
  
Merci également à nos deux employées de maison et notre concierge pour leur patience et leur énergie 
à accomplir un travail de nettoyage supplémentaire et combien nécessaire jour après jour après le 
passage des ouvriers. 
 
Merci enfin à M. Philippe André, membre de notre Conseil désigné comme l'architecte de ce grand 
chantier pour tout ce travail réalisé ainsi que pour toutes les heures passées sur place et sur nos plans, 
pour sa disponibilité (même lorsqu'il était en croisière durant une semaine), et ses compétences. Le 
Cazard a pris "un sérieux coup de jeune" après 42 ans d'existence ! 
 
Quelques photos de ces travaux qui ont été exposées lors de notre repas de soutien : 
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Notre 3910ème locataire a franchi le seuil de notre maison le 25 novembre 2014. Nous avons reçu 384 
demandes d'admission par le biais de notre site internet et 319 courriers électroniques demandant une 
chambre. Le taux d’occupation atteint en 2014 a été de 98.52 %. 
Encore bien du mouvement dans le foyer en 2014 puisque nous avons enregistré 35 départs et 32 
nouveaux arrivants.  
 
Pour mémoire, sur 80 chambres  réparties sur 4  étages et demi, nous logeons 43 élèves de l'Ecole La 
Source, les 37 autres chambres sont occupées par diverses écoles : plusieurs apprenti(e)s de Bobst, de 
l'Ecole des Métiers, apprentis de commerce, la Haute Ecole de Musique, des Gymnasiens, UNIL, 
EPFL, écoles privées. 
Durant l'été 2014 deux apprenties de commerce ont obtenu leur CFC et une jeune fille a l'Ecole 
supérieure de la Santé a terminé ses études de laborantine en biologie. Félicitations à elles et courage à 
celles et ceux qui sont actuellement en période d'examens finaux et qui monopolisent nos salles pour 
réviser en équipe. 
 
 

 
 
  
 
 
 

 
Nos prix de location de salles n'ont pas augmenté depuis juillet 2010, une 
décision du Conseil nous permettra de les augmenter de 10 % en janvier 

2015 nous apportant ainsi quelques recettes supplémentaires bienvenues.  
 
Le Service Civil qui louait notre salle Octogone 2 à 3 fois par semaine depuis 2009 a désormais ses 
propres locaux et nous a donc annoncé la fin de ses activités chez nous pour le mois de mai 2014, ce 
qui a représenté un manque à gagner de CHF 6'500.00. 
Un autre cours de formation pour adultes qui avait réservé nos salles pour toute l'année a annulé ses 
locations un mois après le début des travaux pour mettre notre immeuble aux normes ECA ne 
supportant pas le bruit de ce chantier cette annulation nous a fait perdre environ CHF 3'500.00. 
 
M. Michel Fidanza professeur de théâtre donnait ses cours aux élèves du Gymnase de la Cité au 
Cazard depuis 1993; il a arrêté ce cours hebdomadaire après son spectacle annuel dans notre grande 
salle en mai 2014. Le Gymnase de la Cité a profité du départ à la retraite de ce professeur pour donner 
dorénavant les cours de théâtre dans leur bâtiment. 
 
Nous constatons également que les réservations pour des spectacles sont en diminution, il faut dire que 
notre grande salle est monopolisée pour les matches d'impro d'AVLI du mercredi au samedi soir 
d'octobre à fin juin chaque année ! Nous avons eu une grande soirée d'hypnose, une comédie bouffe du 
Gymnase de Beaulieu "L'œil Crevé", La Compagnie de Théâtre Côté-Court et leur spectacle "Ca me 
saoule !", le Gymnase du Bugnon a offert une soirée à ses élèves avec le Mime Carlos, un film-
documentaire sur "le 11 Septembre Le Nouveau Pearl Harbor", la Chorale du Valentin est venue 
donner un concert, l'Artimon a réservé quelques dates pour ses conférences, l'Association REPR a 
occupé notre grande salle pour un colloque ainsi que La Loterie Romande pour des formations à ses 
vendeurs de billets. Une soirée pour IFS-Francophonie, et nous avons terminé l'année en fanfare avec 
La Banda des Ecoles. 



 

 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 



 

 9 

 
 
 
 
 
71 personnes sont venues à notre repas de soutien le 1er vendredi du mois d'octobre avec un menu style 
buffet proposé par nos restaurateurs asiatiques à CHF 38.00 boissons non comprises, le bénéfice net a 
été de CHF 2'147.50. 
L'animation "magie et mentalisme" a obtenu un joli succès, merci à Marco Smacchia et Zack Alder 
pour cette belle soirée.  
Merci également à Jean Emery pour son splendide bouquet de fleurs et à toutes les personnes fidèles à 
cette manifestation annuelle.  
 
Quelques photos de ce repas : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous annonçons déjà que l'animation du repas du 2 octobre 2015 sera dynamique grâce aux 6 
musiciens dont 4 chanteurs du groupe "New Country Rain" qui a fêté son 25ème anniversaire en 2012. 
Notre comité a décidé que nous ne mangerons pas chinois, nous ferons donc appel à un traiteur. 
 
 
De juin à octobre 2014, nous avons eu le plaisir de voir les rues 
qui nous entourent : rue St-Roch, chemin du Frêne, rue Neuve, 
place de la Riponne et la nôtre décorées par des créations 
végétales spectaculaires que nous avons vues pousser au fil des 
mois dans le cadre de la 5ème édition de "Lausanne Jardins 2014 - 
Landing" créée par  la Ville de Lausanne, elles ont eu beaucoup 
de succès auprès du public, nous en avons, nous-mêmes pris 
quelques photos publiées sur notre page Facebook (celle que 
vous voyez est la fontaine de la Rue Neuve). La Ville a annoncé 
que plus du tiers des jardins conçus pour cette manifestation 
seront pérennisés ce qui est une excellente nouvelle ! Si une telle 
initiative devait se reproduire, nous serions contents de mettre notre trottoir à disposition. 
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Je remercie pour son travail l'équipe du Cazard dans laquelle il n'y a pas de changement à signaler. 
Sont donc fidèles au poste : notre secrétaire Mme M.L. Jaquenoud qui prendra un congé maternité en 
été 2014, nos deux employées de maison : Mmes Julia Saraiva Pereira et Teresa Da Rocha, ainsi que 
notre intendant-concierge M. A. Pereira qui ne manquera pas de travail l'an prochain puisqu'il sera 
chargé de la peinture et du rhabillage des murs à tous les étages après nos travaux et finalement nos 
réceptionnistes-veilleurs : MM. Fazlollah Saebi, Fabricio Arnone, Federico Fadda et Dejan 
Simeunovic. 
 
 
 
 
 
 
 
L'année 2014 fut donc une année de travaux, ces belles portes et nos murs rafraîchis ont amélioré 
l'image que nos visiteurs ont de notre maison. 
Pour l'avenir, il faudra songer un jour à moderniser l'aménagement de nos chambres et dans le but 
d'économiser de l'énergie envisager la pose de panneaux solaires sur notre toiture. Notre Maison est 
grande et il y a toujours des améliorations possibles à réaliser et des financements à trouver. 
 
Merci à notre Président Monsieur J.Ch. Mignot, ainsi qu'aux aux membres du Comité et du Conseil 
pour leur dévouement envers Le Cazard. 
 
Merci également à nos généreux et fidèles donateurs d'avoir cette année encore, contribué à nous aider 
financièrement, c'est un total  de CHF 17'231.15 que nous avons encaissé, le montant est un peu 
inférieur à celui de l'année précédente, il s'explique par les décès des personnes et de celles qui 
déménagent sans nous donner leur nouvelle adresse. La liste est publiée à la fin de ce rapport. 
 
Ce rapport sera publié sur notre site : www.lecazard.ch où chacun(e) pourra le télécharger, il en est déjà 
de même pour le bulletin d'inscription à notre repas de soutien 2015 qui est fixé au vendredi 2 octobre. 
 
 
 

Pour l'équipe du Cazard 
 
 

        Michèle Hennin 
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Adler Maurice  
Alpsteg Elsa  
Alt Pierre  
Annoni Paolo  
Avanzi Paul  
Aviolat Jean 
Baatard D. & N.  
Baatard Frédéric 
Bachmann Leslie Joan  
Barbey Pierrette 
Barc Claudine  
Barillier Nelly  
Baud Janine 
Baud Michel 
Baumberger Janine 
Bedoni Janine  
Besson Claire 
Blanc Georges  
Blanc Henriette  
Blanc Jean-Edouard  
Blanc Michel  
Blaser Philippe  
Bleynat Martine 
Bolanz-Favre Christiane  
Bonny Roger 
Borböen Albert  
Borböen Jean-Daniel  
Borgeaud-Voirol Jacques  
Borkowsky Albertine  
Borter-Maier Th. & A.  
Bossard Raymond  
Bovard Marie-Lise  
Bovolenta Michela  
Brandenberger-Bürgi Ruth 
Brandt Claude & Monique  
Bridel Laurent 
Briod André & Nelly 
Brunel Valérie  
Brunner Esther  
Burnand René  
Burnat André  
Burri Henriette  
Buttet Jean  
Caiani Igino 
Cambrosio Humbert  
Capt Ange-Madeleine  
Cavin Hélène 
Cavin Nelly  
Chablaix René  
Chapuis-Bischof Simone 

Chappuis-Grec A.  
Chatelain Antoinette  
Chauvet Marguerite  
Chauvet Olivier  
Cochand Daniel  
Cochand François 
Cochand P.H & S.  
Cornut Irène 
Coste Olivier & F.  
Cottier Eric 
Cottier Florence  
Courvoisier Jean-Pierre  
Cuendet Claire 
Cusinet Nicolas  
Darbellay Vital  
Dell'Orefice  Martine  
Delmonico Jean 
Demenga Michel 
Dentan Jean-Paul  
Deppierraz André  
Deppierraz Michel  
Deppierraz R. et G.  
Dépraz Philippe 
Détraz Charles  
Devaux Michel 
Duckert Denise 
Dupertuis Jean-Paul  
Ethenoz Albert & G.  
Faucherre Alain  
Favey M.  
Fayet  Claudine  
Fink Arnold  
Fink Anne-Lise 
Fleury G. & J.-J.  
Fonjallaz Antoinette 
Franchina E. & I.   
Gagnebin Philippe 
Gavillet André  
Gerbex Robert et Ruth  
Gfeller Anne  
Giger Walter  
Giorgis Pierre 
Glardon Jean-Claude 
Goessler Eric 
Golaz Anne-Lise 
Golaz Henri  
Goldenschue Claudine  
Gorgé Marcel 
Goy Albert-André  
Graf-Icherdynzeff Madeleine 

Graf-Zehnder Gallus 
Grand Rose-Marie 
Graz-Bosshard Liliane  
Grec Raymond  
Guebeli Christian  
Gut Philippe 
Gys Camille  
Herold Jürg 
Hilden Armi  
Hort Vincent 
Huck Sylviane  
Ineichen Hugo  
Isely F.  
Jaccard Nelly  
Jaques Yvette  
Jaquet Pierre-André  
Jaquet-Piaget R. et N. 
Jaquier Marianne  
Jaunin Pierre-André  
Jehle G.  
Jobin Catherine  
Joerin Françoise  
Jomini René  
Jornod Pierre  
Jotterand Gaston  
Jotterand Jean-Pierre  
Kaufmann Oscar 
Kobi Marie-Lise  
Koster-Halter Max  
Krebs Corinne 
Lambelet Denis 
Lambiel Pierre-Emile  
Leresche René  
Levy Francis 
Magnenat Françoise  
Magnin Eric 
Magnollay Daniel  
Magnollay Paul-Alain  
Maire Lorette  
Mange A.-L. & D.  
Marbacher Liliane 
Marignac A.-M. & G. 
Meier Pierre  
Mellina Frédéric  
Mermod Jacques  
Meylan A.  
Meylan Maurice  
Mignot Jean-Charles 
Milles-Fleurs  
Mischler Monique  



 

 12 

Moelbert Markus 
Mojonnet Sylvaine 
Montandon E. & E. 
Moreillon Patrice 
Morel Pierre  
Mosimann Caspar  
Mosimann Pascal  
Moynat Edith 
Narbel Jean-Marc  
Nicole Edouard  
Notheisen Claus 
Obrist Roland  
Oppliger Etienne 
Othenin-Girard Flavia 
Ouwehand Mariette  
Paccaud Marie-Louise  
Pache Louis  
Paschoud Suzy 
Pauli Francis  
Pellaton-Christen Berthold 
Perrin Daniel  
Pestoni Gianni 
Piguet Pierre-André  
Pilet Gilbert 
Pilloud Fernande  
Progin Valérie 
Raeber Marc  
Reber Jean-François 
Reichenbach Jean-Pierre 
Reymond Marianne  
Rochat Pierre & P. 
Rod Jean-Claude  
Rodieux-Estoppey J.  
Roessinger F.  
Roland-Roberti J. & M. 
Rothenbühler Edy  

Rudaz  Sandrine  
Rytz-Loup M. et A.  
Salis Sker  
Savary Edouard  
Savary Jacques  
Schaffert Michèle  
Schiesser Edgar  
Schmidt Pierre  
Schneeberger Paul  
Schule René 
Schule-Hunziker Catherine 
Schutz Margrit 
Schwaab Jean-Jacques  
Schwab M. et Jean-Luc 
Schwab Reynold  
Schweizer Reto 
Serex Serge  
Soldevila Eva 
Sonnay Claudine 
Steiner Max  
Stettler Roger  
Subilia Michel  
Sumi Anne et Alain 
Taillens Roger 
Tardy Marylène  
Tavel Claudine  
Tillmanns Pierre  
Tisserand Maurice et M. 
Torche G. & P.  
Utz Roland  
Vairoli Pierre 
Vallotton André 
Vargas Isabelle  
Verrey B.  
Vignon Olaytan 
Viret Charles 

Viret Didier  
Vittoz Jean-Jacques  
Vodoz Samuel 
Westphal Gabriel  
Wildi Marc  
Wyssa Claude  
Zimmermann Marcel  
Zingg Pierre-Olivier 
Zumstein Josette  
 
Entreprises :  
Adani Constr. Métalliques 
Carneiro José 
Cofal 
HDéco Sàrl 
Rodriguez Ventilation 
 
Municipalités : 
Belmont-sur-Lausanne 
Bonvillars 
Corsier-sur-Vevey 
Cossonay 
Ecublens 
Epalinges 
Lausanne 
La Tour-de-Peilz 
Le Sentier / Le Chenit 
Paudex 
Poliez-le-Grand 
Sainte-Croix 
Valeyres-Ursins 
Villars-le-Terroir 
 
Paroisses :  
Paroisse de Genolier 
Paroisse du Pays d’Enhaut
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